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établir la preuve d'un don caché

Par jcbleg, le 19/10/2013 à 16:10

Si l'appartement d'un cohéritier a été payé à l'insu des autres cohéritiers (par chèque
probablement signé par le donateur il y a 10 ans) comment prouver qu'il s'agit d'un don caché
? Peut on demander que l'identité du signataire de ce chèque soit révélée ?

Par youris, le 19/10/2013 à 16:58

bonjour et merci sont des marques de politesse toujours appréciées par les bénévoles qui
répondent sur ce site !
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